
Malgré un contexte parfois incertain et la diminution progressive des aides de l’État en faveur de 

l’enfance et de la jeunesse, la Covati fait le choix de maintenir une offre ambitieuse pour l’été 2026.

Cette année, 5 séjours et 2 stages sont proposés à vos enfants, afin de leur offrir un été riche en 

découvertes, en activités et en moments de partage.

De Villegusien-le-Lac aux paysages du Jura, en passant par Auberive, Anost et les routes du territoire 

de la Covati, cette programmation estivale les invite à vivre des aventures variées, entre sport, nature, 

découverte et exploration, avec des séjours pensés pour leur faire découvrir nos richesses rurales.

Au-delà des activités proposées, ces séjours ont aussi pour vocation de transmettre les valeurs du 

vivre-ensemble, de l’autonomie, du respect et du partage, dans un cadre sécurisé et bienveillant.

Nos deux accueils de loisirs resteront également ouverts tout au long de l’été et proposeront un 

large choix de jeux et d’animations.

Nos équipes sont déjà mobilisées et impatientes d’accompagner vos enfants dans ces aventures, 

avec un objectif commun : faire de l’été 2026 un merveilleux souvenir de vacances !

ÉTÉ du 06 juillet
au 28 août

Christian Bailleul,
Vice-président Enfance-jeunesse
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• Aide aux Vacances Enfants (AVE)

Aventure
‘‘la tête dans les étoiles’’

Anost (71)

Astronomie, observation de jour et de nuit 
du soleil, des planètes et des étoiles.

10-13 ans 5 jours - 4 nuits�
(sous tente)

Toutes voiles dehors, 
pagaies dans l’eau !

Activités nautiques
(kayak, stand up paddle, voile...).

Lac de Villegusien (52)

10-13 ans 5 jours - 4 nuits 
(sous tente)�

Cyclo tour  
de la Covati

Itinérance en vélo ayant pour but d’animer 2 soirées dans 2 villages étapes 
du territoire de la Covati.

8-12 ans 3 jours - 2 nuits�
(sous tente)

Explorateurs de 
la nature

Jeux, créations, animations...
En immersion au coeur du

Parc national de forêts.

Centre d’initiation à la nature d’Auberive (52)

6-8 ans 3 jours - 2 nuits�
(sous tente)

Trek évasion : l’aventure au coeur des monts Jura

Randonnée itinérante sur les monts Jura. 14-17 ans
5 jours - 4 nuits�

(sous tente)
Jura - Lélex (01)

Séjours
12 participants / séjour

Stages

Activités sportives ludiques, collectives 
et individuelles.

8-12 ans Is-sur-Tille5 journées

À la découverte de 
nouvelles activités sportives ! 

20 au 24 juillet 24 au 28 aout

Activités nautiques
(kayak, stand up paddle, voile...).

8-12 ans

Haute-Marne - Lac de Villegusien

Toutes voiles dehors, 
�pagaies dans l’eau ! 

(prévoir pique-nique)

27 au 31 juillet

5 après-midis

6 au 10 juillet

20 au 24 juillet

15 au 17 juillet

15 au 17 juillet

27 au 31 juillet
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4a rue Anatole-France
21120 Is-sur-Tille
06 08 35 62 35

alsh.is-sur-tille@covati.fr
3-5 ans : école maternelle

6-9 ans : école élémentaire
Passerelle & Secteur jeunes*

2 bis rue du Levant
21380 Marsannay-le-Bois

03 80 35 58 17
alsh.marsannay@covati.fr
3-5 ans : école maternelle

6-9 ans : école élémentaire

Fermeture :
• du lundi 3 au vendredi 7 août

• du lundi 17 au vendredi 21 août
(accueil possible à Is-sur-Tille)

Fermeture :
• du lundi 10 au vendredi 14 août

(accueil possible à Marsannay-le-Bois)

Marsannay-le-Bois Is-sur-Tille

À la demi-journée (jusqu’à 12 h 15 ou à 
partir de 13 h 30) ou à la journée,

avec ou sans repas.

Échelonnés de 07 h 30 à 09 h 15 et 
de 16 h 45 à 18 h 30.

*Pour les enfants à partir du CM2 :
Passerelle (entrée en CM2) / Secteur jeunes (entrée au collège)

 Les activités de la passerelle et du secteur jeunes se déroulent à l’accueil  
de loisirs d’Is-sur-Tille, aux horaires habituels du centre.

Vous avez la possibilité de déposer votre enfant à l’accueil de Marsannay-le-Bois,  
entre 07 h 30 et 08 h 45. Un transport sera assuré entre les deux sites.  

Le départ de la navette se fait à 09 h et le retour vers 17 h 30.  
Vous pouvez récupérer votre enfant à l’accueil de Marsannay-le-Bois entre 17 h 30 et 18 h 30.
Attention, ces conditions ne s’appliquent pas lors des semaines de fermeture des centres. 

Il n’y aura donc pas de navette du 03 au 21 août.

Accueil Arrivées et départs

Fermeture des 2 accueils : 13, 14 juillet et 31 août

Accueils de loisirs de la Covati

RECOMMANDATIONS
Pensez à donner à votre

enfant un petit sac à dos avec :
• chapeau / casquette

• gourde / bouteille
• vêtement de pluie

• doudou
Privilègiez les chaussures fermées.

Marquez les vêtements de vos enfants. 
Merci par avance de votre ponctualité,

le matin et le soir.

ENCADREMENT
L’équipe est composée de

directeurs et directrices 
diplômés BAFD et d’animateurs 
et animatrices diplômés BAFA. 
Les activités spécifiques sont 

encadrées par des intervenants 
ou animateurs diplômés.



Modalités d’inscriptions
(générales)

• Pour tous renseignements pratiques concernant les séjours et le stage,
contactez Jean-Christophe Nault : 03 80 95 13 59 - jean-christophe.nault@covati.fr

• Pour les inscriptions et obtenir des informations sur vos tarifs,
contactez Myriam Snela : 03 80 95 72 57 - myriam.snela@covati.fr

Des dossiers spécifiques d’information et d’inscription vous seront envoyés par mail.

Tarifs selon QF* : 

Stage nautique : de 19 à 80 euros� 
Stages activités sportives : de 28 à 95 euros� 

Séjours 2 nuits : de 27 à 211 euros
Séjours 4 nuits : de 45 à 351 euros

Inscriptions aux séjours et stages

Secteur jeunes :
• Adhésion annuelle : 15 €

• Demi-journées gratuites sauf activités 
exceptionnelles

(ex : cinéma, accrobranche...)
• Repas : 5,45 €

Centres de loisirs Is-sur-Tille, 
Marsannay-le-Bois, passerelle :

Selon le Quotient familial (QF)�

Demandes d’inscriptions et de désinscriptions :

www.covati.fr ou au 03 80 95 72 57

Tarifs :

*en l’absence de Quotient Familial Caf, le revenu avant abattement / nombre de parts sera retenu

Si votre enfant nécessite un encadrement spécifique (PAI, enfant porteur
de handicap...), veuillez prendre contact avec la direction du centre.

Pour juillet : du dimanche 31 mai (19 h) au dimanche 14 juin (19 h).  
Pour août : du lundi 15 juin (19 h) au dimanche 28 juin (19 h)�.

Seules ces périodes permettent une désinscription sans facturation.
Validation automatique par ordre d’arrivée des demandes �(constitution d’une liste d’attente).


